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2m" annee. N° 10. Octobre 1894.

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

RESUME DE L'HISTOIRE ANGIENNE, DU GOUVERNEMENT

ET DES LOIS DE LA REPUBLIQUE DE GENEVE

par George KEATI, esq.

TRADUIT PAR H. MAYOR

(Suite et fin).

DES REGLEMENTS EN CAS DE FEU

On attend naturellement d'un petit Etat une attention

plus grande pour les details de l'administration
que celle qui se rencontre dans un Etat (plus)
etendu ; car les besoins et exigences des individus
peuvent etre plus facilement connus et satisfaits.
C'est pour cela que les accidents provenant du feu
et d'autres choses de moindre importance ont paru
ä l'Etat de Genbve meriter des mesures de precaution

speciales.
Ä^ssitöt qu'alarme est donnee, les cloches des

prjricipales eglises sont immediatement [encore un
pleonasme de l'honorable George Keate\ mises en
branle, et les entendant, les sentinelles, sur les
remparts, sonnent les petites cloches fixees aux
angles saillants des fortifications, afin de commu-
niquer l'alarme ä la campagne.

La ville entiere s'illumine en un instant, au moyen
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de fanaux ou godets en fer (Iron Bowls), fixes au
coin des rues et ailleurs, remplis de poix et de
resine, que les Genevois ont l'habitude d'allumer
en ces occasions ; en outre, la plupart des habitants
placent des chandelles ä leurs fenetres, de sorte
que toutes les rues offrent un passage aussi visible
qu'en plein jour, et qu'aucune confusion ne nait
des tenebres de la nuit.

Tout homme, aussitöt que sont donnes cea
signaux de detresse, se met sous les armes, et se
rend au poste que sa compagnie a l'ordre d'occu-
per, dans chaque danger public ; mais les hommes
qui sont dans le voisinage du feu ne quittent pas.
leurs places.

Differentes recompenses sont donnees par l'Etat
ä ceux qui amenent les trois premieres pompes.

Le premier syndic et le syndic de la garde vont
directement ä la maison de ville, pendant que les
deux autres syndics gagnent remplacement du feu..
Les membres du Petit-Conseil qui sont capitaines
de compagnies restent ä leurs postes respectifs,
avec leurs compagnies; les autres demeurent ä
l'hötel de ville.

Si la compagnie de milice (la plus) rapprochee de
l'incendie se trouve insuffisante, on la renforce
d'un detachement de soldats.

Tous les biens et effets de la maison en Hammes,
et de celles en danger, sont transportes dans quel-
que eglise ou mis en surete en plein air, dans le

voisinage, et une garde est placee alentour ; ainsi
personne ne peut derober quelque objet sans 6tre
presque certain d'etre decouvert.

Chaque maitre de maison envoie dehors une ou
plusieurs de ses servantes [les domestiques hommes.
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etant trös rares dans ce pays], qui mettent leurs
seaux sur leui^s tetes et charrient de l'eau (to the
Fire, ajoute l'auteur), des differentes fontaines de la
ville. — La milice, postee, comme (nous I'avons)
dejä dit, dans tous les quartiers, empeche toute
personne de sortir de sa maison, excepte celles dont
la presence est necessaire ; et quand (les miliciens)
apergoivent dehors une personne qui n'a rien ä (y)
faire, its expedient immediatement un caporal et
deux soldats, pour la reconduire ä domicile.

Grace ä ces rbglements, il arrive rarement qu'un
incehdie cause des dommages tres considerables
ou dure un peu longtemps; mais, de peur que
quelque trahison ne soit tentöe en ces moments-la,
leurs precautions ne s'arretent pas intra muros ;

car, ausSitöt que le signal est donne des remparts,
tous les villages voisins appartenant ä la Rdpubli- 1

que prennent les armes et s'assemblent sur les
glacis, ou ils demeurent jusqu'ä ce que tout soit fini.

Une patrouille circule aussi en permanence dans
la ville, tant que dure le feu, et le mot du guet ou
mot de passe est change. — Deux des bas-offtciers
de chaque compagnie accompagnent le syndic de
la garde ä la maison de ville. L'un d'eux transmet
le mot du guet, une fois change, au chef de sa
compagnie ; l'autre reste aupres du syndic, pour le cas
ou il modifierait de nouveau le mot de passe, ce
qu'il fait generalement une fois toutes les deux
heures, quand le feu se prolonge.

Aussitöt qu'il est completement eteint, le syndic
de la garde ordonne aux officiers inferieurs qui
sont avec lui d'informer leurs compagnies respec-
tives que le danger est ecart6 et que les hommes
peuvent rentrer dans leurs demeures.
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Alors le secretaire de cbaque compagnie fait
l'appel; et ceux des absents qui ne sont pas de
garde sont punis d'une amende, ä moins qu'ils
n'aient ete empeches de faire leur service par la
maladie.

DES TRAITES DE LA REPUBLIQUE

Gendve a, avec les cantons de Berne et de Zurich,
une alliance perpetuelle, en vertu de laquelle (les

parties contractantes) doivent s'entr'aider dans
chaque danger qui les menace. Ce traite remonte
dejä ä l'annee 1584

Geneve a aussi, depuis 1749, un traite d'amitie
avec la France et un arrangement pour certains
territoires dont la situation fut alors regularisee.
La cour (de France) envoie un resident ä Geneve.

Le troisieme traite est celui de 1754 avec le roi de

Sardaigne, traite mentionne plus haut, et par lequel
tous les petits differends qui subsistdrentlongtemps
entre Sa Majeste et la Republique ont ete resolus ;

on ne doit pas mettre en doute que ce traite ne
demeure un ciment de concorde entre Geneve et le

roi; car il n'y eut jamais, peut-6tre, de traite
-observe des deux parts avec plus de fidelite et
•d'honneur.

DESCRIPTION DE LA VILLE

Quelle est sa situation, je l'ai dit dans l'introduc-
tion. Elle est bätie en partie sur une colline, en
partie dans un enfoncement, ce qui la divise enville
haute et ville basse; la rue la plus considerable est

1 Aucuoe meuliou des alliances anterieures, soil avee Fribourg, soil
jtvtc Berne.
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La Rue basse, habitee entierement par des commei-
(jants [by People who are in Trade}. Dans l'lleformee
par le Rhone, il y a une ancienne tour, qui porte le
nom de Jules-Cesar.

Le port est large et propre ä favoriser le commerce
avec la Savoie et la Suisse.

Le cöte de la ville vers Plein-Palais (sic) a noble
apparence, car les maisons, construites principale-
ment par de riches refugies fran<jais, sont toutes
spacieuses, bäties la plupart en pierre, et s'elevent
sur une terrasse d'une grande hauteur.

Les promenades publiques sont la Treille et le
Bastion.

La premiere est une terrasse d'une elevation trfes

considerable, et plantee d'arbres; l'autre est le

terre-plein d'un bastion, arrange en promenades
variees, remplies d'ombre et de fleurs ; cela forme
un vaste jardin de plaisance.

Les armes de la Republique sont une clef et une
aigle mi-partie, eployee, avec la devise : Post Tene-

bras Lux.
L'arsenal est proprement tenu, et en bon ordre.

Iis ont un nombre considerable d'armes ; et ils
conservent la les echelles de siege, les lanternes,
les hachettes et les petards dont les Savoyards se

servireftt lors de la tentative de l'Escalade, en 1602.

Le petard destine a forcer la porte de la cite, et qui
y etait deja fixe, est encore charge.

Dans l'eglise de St-Gervais, cette perfide entre-
prise est rappelee par un monument eleve ä la
memoire des dix-sept citoyens qui perdirent la vie,
la mbme nuit, en defendant l'Etat.

A la maison de ville, Fescalier qui conduit aux
salles des differents Conseils n'a pas de marches
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regulieres, mais seulement unefaible montee pavee,
de sorte qu'un cheval peut aisement la gravir.
L'escalier de la grande tour de St-Marc, ä Venise,
est construit de cette manidre, et il y a ä Rome un
palais, appartenant, sauf erreur, au marquis
Caligula, et oü Bernini a suivi la mSme methode,
excepte que, dans le dernier (escalier), la montee est
eirculaire, et dans les deux premiers, ä angles
droits,

La cathedrale, dediee ä St-Pierre, est un vaste et
ancien edifice ; mais eile a ete recemment reparee
en grand et embellie. La facade, qui est neuve, a

un large portique supporte par des piliers corin-
thiens ; l'interieur, en revanche, est entierement
gothique.

Dans une chapelle, acöte de l'ancien choeur, est un
monument eleve ä la memoire de Henri, due de

Rohan, qui eut une affection tres particuliere pour
cette Republique.

Cet homme eminent, apres une vie de 59 ans,
depensee en exploits grands et divers, fut mortelle-
ment blesse ä Rhinfelcl (sic), et de lä transports a

Tahbaye de Kuninsfeld, [Koenigsfelden], canton de

Berne, oü il mourut. Sur sa requete formelle, son

corps fut conduit a Geneve [pour etre enterre, to be

interred, a soin d'ajouter notre auteur], et accom-
pagne au tombeau avec toutes les marques d'estime
que l'Etat pouvait decerner. Son mausolee et sa
statue furent eriges par sa veuve Marguerite
Bethune; Alle du fameux Maximilien, due de

Sully.
Pres de l'Academie est la bibliotheque publique,

que chaque citoyen peut consulter ä certaines
heures. Dejä la collection n'est pas insignifiante, et
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«lie augmente journellement, grace aux donations.
Parmi les curiosites principales, on vous montre
les sermons de saint Augustin, ecrits sur 1'ecorce
d'un arbre, vers le VIe siecle.

DES LOIS RELATIVES AU MARIAGE

Un jeune homme ne peut se marier avant l'äge de
18 ans, ni une fille avant 14.

Pourchaque contratde mariage, il est necessaire
•d'avoir au moins deux temoins dignesde conflance;
les deux epoux doivent appartenir ä la religion
reformee, et pour donner ä leur engagement plus
de publicity il doit 6tre signe du premier syndic,
puis lu quelques dimanches dans les eglises, afln
•que tous ceux qui ont l'intention d'y faire objection
puissent en avoir l'occasion.

Les divorces peuvent etre obtenus, sur preuve
d'impuissance, d'un cote ou de l'autre : et aussi en

«as d'adultere, de Fhomme ou de la femme, arnoins
<ju'il n'apparaisse que l'epoux coupable a ete
•entraine au crime par les artifices de l'autre.

Une veuve ne peut contracter promesse de

mariage, avant (qu'il y ait) sixmois depuis le deces
•de son mari.

Une femme qui n'a pas depasse quarante ans n'a

pas le droit d'epouser un homme de dix ans
plus jeune qu'elle ; mais si eile depasse les quarante
son mari doit 6tre du möme äge, ä cinq ans

pres.
Un homme, apres la soixantaine, ne peut epouser

une femme qui n'ait pas la moite de son äge.
La simple mention de ces lois ne peut manquer

•de nous remettre en memoire la maniere de faire
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des republiques d'autrefois— qui ne voyaient pas
autre chose dans le mariage que son utilite pour le
repeuplement de l'Etat et niesuraient la valeur d'un
sujet au nombre des enfants qu'il donnait ä son
pays.

DES SUCCESSIONS

Je conclurai mes remarques sur Geneve en citant
quelques-unes des lois principales relatives ä la
propriety, en tant qu'elles s'accordent avec la forme
du gouvernement et tendent surtout ä maintenir de

l'egalite parmi ses sujets.
La fortune d'un homme qui meurt intestat est

partagee egalement entre tous ses enfants, mdles et
femelles ; s'il n'a pas d'enfants, la fortune va ä ses

pere et mere ; s'ils sont morts, ä ses grand-pfere et
grand'mere ; mais si le defunt a des freres et soeurs
du meme lit, ils obtiennent une part egale ä celle
des ascendants.

A defaut d'ascendant ou de descendant, freres et
soeurs du meme lit heritent ä parts egales ; et si un
frbre ou une soeur sont morts, laissant des enfants,
ceux-ci ont droit ä la portion de leurs parents.

Quoique l'äge de majorite soitde 25 ans, cepen-
dant on peut tester ä 18; de meme les femmes
mariees peuvent leguer ce qu'elles possedent; mais
une femme ne peut servir de temoin pour un
testament.

Chaque testament doit 6tre signe en presence d'un
notaire public et de sept temoins dignes de confiance
quidoivent avoir au moins vingt ans ; ä moins qu'il
ne soit fait par des ascendants ou descendants en
faveur les uns des autres, ou pour usages pies, cas
auxquels l'attestation d'un notaire et de trois
temoins suffit.
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Mais si un testament est ecrit entierement et
signe du testateur, et l'ecriture declaree authen-
tique par cinq personnes dignes de foi, il est juge
valide.

Chaque testament doit Otre portb devant le lieutenant

de police etles auditeurs; c'est en leur presence
que ces actes sont toujours ouverts en premier
lieu.

Nul ne peut frustrer ses enfants, ou, s'il n'a pasx
de posterite, ses parents, de plus de la moitie de sa
fortune; la loi [ä moins qu'ils ne perdent ce droit
par quelque crime special] leur assure toujours ce

qu'en framjais on appelle la legitime, c'est-ä-dire
part egale, (au partage) de la moitie des biens soit des
parents, soit des enfants : si, par exemple, un
homme valant 10,000 livres sterling vient ä mourir,
laissant quatre enfants, ea faveur desquels il n'a
pas teste, chacun peut reclamer sa legitime, mon-
tantä 1250 livres. Si (le defunt) n'a pas de posterite
legale, ses pere et mere peuvent demander la meme
legitime, soit 5000 livres (2500 ä chacun). A defaut
descendants, les freres et soeurs du meme lit, ou,
s'il n'y en a pas, les neveux et nieces ont droit ä

leur legitime, qui est unepartaw quart (seulement)
de la fortune du testateur; de sorte que, si nous
supposons, dans le cas cite plus haut, quatre freres
ou quatre neveux, chacun reeevrait 625 livres.
Hors de lä, pas de legitime.

Un bätard ne peut heriter (de droit) ni de son pere
ni de sa möre ; mais si ses parents n'ont pas de
posterite legale, ils peuvent lui leguer la moitie de
leurs biens — si oui, pas plus du huitieme.

Dans les edits relatifs au mariage, il y a quelques
dispositions tres remarquables. Si une femme, non
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veuve, apporte ä son mari 10,000 couronnes, et qu'il
meure le premier, la fortune de la femme lui est
remboursee avec une augmentation de moitie;
ainsi eile a droit a 15,000 couronnes, ä moins qu'il
n'y ait entre eux arrangement contraire. Mais s'il y
a des enfants de leur mariage, la veuve est obligee
de fournir caution pour la restitution de l'augmen-
tation, aux enfants, apres son propre deces.

En cas de banqueroute. on paie d'abord ä la
femme sa fortune dotale ; s'il y a du surplus, elle
intervient comme creanciere. pour l'augmentation
(qui lui est due).

Pour contre-balancer ce privilege, si le mari
survit ä sa femme, et qu'elle ne laisse pas d'enfants
il peut retenir un quart de la fortune qu'elle lui a

apportee ; de sorte que, au lieu de lui payer 15,000

couronnes, si elle avait survecu, il ne restitue a ses

representants que 7500 couronnes.
II appert de ces lois que les interets des epoux

sont, en quelque mesure distincts; c'est pourquoi
les enfants heritent et de leur pere et de leur mere.

La femme peut disposer de sa fortune comme il
lui plait, excepte (de la part qui revient) aux ayant
droit a la legitime, mais ni mari ni femme, bien que
sans enfants, ne peuvent se leguer mutuellement
plus de la moitie de la fortune qui leur est echue
(par heritage) en ligne directe ou collaterale — {ce

qui serait) au prejudice de leurs pere et mere, ou
d'autres parents rapproches ; en revanche, quand
ils ont acquis leur fortune eux-memes, et n'ontpas
de posterite, ils peuvent se faire reciproquement
heritiers. toujours en exceptant la legitime.

Dans les contratsde mariage, le marial'habitude,.
meme si sa femme ne lui apporte que peu ou point
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de fortune, de lui reconnaitre la somme dont il
voudrait qu'elle jouit en cas de survie ; et cela sert
de douaire.

Puisqu'il est manifeste que nile mari ni la femme
ne peuvent reclamer une legitime, onpeutdemander
comment un veuf ou une veuve seront pourvus du
necessaire quand, par suite d'absence de testament
ou de douaire, ils sont laisses dans la gene. Dans
ce cas, la partie lesee devient l'objet de la sollici-
tude publique, et si les enfants ou heritiers refusent
de lui allouer une annuite jugee raisonnable, l'Etat
les oblige ä proceder ä un inventaire des biens du
defunt, et fixe lui-meme, proportionnellement, la
provision alimentaire.

Le pöre est regarde comme l'administrateur
naturel de tout ce qui revient ä ses enfants par la
mort de leur mere, (mais) il doitfournir caution ; il
jouit des revenus jusqu'ä ce que les enfants attei-
gnent leur majorite ou soient emancipes par le

mariage.
Quand un pfere n'a pas donne, par testament, de

tuteur a ses enfants, la mere, si eile a plus de 20

ans, peut prendre la charge sur eile ; s'il n'y a pas
de mere, ou si eile decline, c'est aux auditeurs, avec
l'assistance du procureur-general et de sept parents
ou amis du defunt, de nommer tuteur le parent
rapproche le plus capable

Si la mfere, apres avoir accepte cette mission, se

remarie, eile et son nouvel epoux sont exclus du
droit de tutelle ; eile est obligee de produire ses

comptes, et un nouveau tuteur est choisi ä sa place.
Tous ceux ä qui une tutelle est confiee doivent

passer leurs comptes, tous les trois ans, devant le

procureur-general.



— 300 —

Nul ne peut refuser cette charge, ä moins d'avoir
plus de 60 ans, ou des infirmites, ou cinq enfants ä

entretenir.
Iis ont ä Geneve [et je crois aussi en Suisse] une

methode de vente particuliere, par subhastation. C'est
un acte de l'Etat, fait ä la requete de l'acheteur, et
parlequel l'alidnationfdhm bien)est rendue publique.
Avis (en) est affiche, dans les differents quartiers, et
des proclamations faites, au son de la trompette,
toutes les quinzaines, pendant trois mois, signifient
que, dans un temps donne, l'on vendr'a une maison
particuliere ou une terre ; jusqu'ä ce moment, ceux
quiontquelqueinteret dans l'affaire, par hypothöque
ou autrement, doiventproduire leurs titres.— Apres
expiration du delai, la vente est consommee ; tous
les reclamants sont satisfaits, et ceux qui ont
neglige de presenter leurs demandes ne peuvent
plus les soutenir ; l'acheteur est assure contre toute
reclamation.

A l'honneur de cet Etat, il desavoue [excepte
envers ceux qui l'exercent au prejudice des Genevois]

le droit d'aubaine, exige en France et dans
quelques autres pays, en opposition ä toutes les
lois de l'hospitalite ; les biens d'un etranger qui
meurt lä oü cette institution est en vigueur, sont
conftsques au (profit du) gouvernement.

On conviendra aisement que les lois de succession,

ä Geneve, sont, plus que toutes les autres, la
garantie capitale de la Republique et la source dont
derivent les bonheurs qui lui sont echus. Car,
comme le pouvoir de tester est limite, la propriete
est repandue dans toute la masse du peuple, et
personne ne depasse le niveau commun au point de
devenir assez puissant pour faire breche ä la Cons-
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titution. II etit peut-etre mieux valu, pour Athenes,
que Solon n'etit pas donne aux citoyens sans
enfants liberty illimitee de disposer de leurs
fortunes. En cela, il contrecarrait son propre dessein :

desireux d'etablir une egalite (relative), il perniet-
tait un usage qui ne pouvait manquer de la
detruire.

CONCLUSION

Voilä du gouvernement de Geneve une- esquisse
fidele, qui, tracee par un pinceau plus expert, avec
la part voulue d'ombre et de coloris, ne manquerait
pas de provoquer notre admiration; mais comme
chaque tableau a un point de vue particulier oü il
apparait le plus it son avantage. il faudrait habiter
quelque temps cette Republiquepouretreconväincu
des bons effets qui resultent de la stricte
application de ses lois. Les preceptes de la vertu plaisent
par eux-mömes, mais certainement ils ne charment
jamais autant que si nous les voyons illustres^et
demontres par la pratique.

Chaque Etat devrait etre gouverne par des lois
specialement'adaptees ä son propre temperament
et aux circonstances, et plusieurs des lois genevoises
seraient aussi inutiles et peu pratiques dans un
plus grand pays, qu'elles sont ici necessaires et

expedientes.
J'ai sou vent entendu alleguer que leur genre de

vie uniforme est plus approprie ä la regularity
inebranlable" d'hommes avances en age qu'a la
vivacite et aux entreprises naturelles it la jeynesse;
que celle-ci est trop tenue en bride, ce qui amene
frequemment un retrecissement de la pensee
[a contracted Way of Thinking).
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Le reproche, indubitablement, est fonde en
partie ; la forme de leur gouvernement aussi bien
que leur plan de vie, tend grandement ä reprimer
les elans de la vanite, ä eteindre les flammes de
l'ambition, ä ötouffer maints desirs qui percent en
d'autres Etats ; mais ces republicains sont-ils pour
cela des membres moins utiles ä la societe Ou
bien ceux qui vivent dans des pays plus indulgents
ä ces passions, se montrent-ils plus sages ou plus
heureux? Si nous croyons que le peuple de Geneve
souffre de ces restrictions, nous devrions songer
que nous raisonnons en etrangers ; oubliant que la
main de la nature a imprimeätout le genre humain
une telle affection pour les lois et coutumes aux-
quelles il s'habitue par une education precoce, que
(cette affection) est assez forte pour suppleer ä

l'absence d'avantages, meme reels ; elle est, par
consequent, capable de triompher de ceux qui sont
imaginaires.

•Mais, laissant discuter la question ä d'autres, on
ne peut, je pense, considered sans plaisir une
Republique, siege de la liberte et des lettres, vail-
lante pour la cause de l'independance, et veillant
avec un soin paternel sur le bonheur de ses sujets.
Et nous ne pouvons l'admirer sans en meme temps
souhaiter ardemment que le Ciel continue ä donner
aux Genevois assez de vertu pour conserver leurs
libertes, et dOtourne l'ambition des princes voisins
[car la force n'est que trop portee ä franchir les
bornes de la justice] de troubler, en se jouant. leur
tranquillity, ou de faire ä leurs droits quelque
brutale insulte.

H. Mayor.
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